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Deuxième question à l’ordre du jour 

Approbation des procès-verbaux 

de la 340e session du Conseil d’administration 

 Conformément aux dispositions du paragraphe 5.6.3 du Règlement du Conseil 
d’administration, le projet de procès-verbaux de la 340e session du Conseil 
d’administration (octobre-novembre 2020) a été affiché sur le site Web du Conseil 
d’administration. Suite à cet affichage, les membres étaient tenus de communiquer au 
Bureau les modifications qu’ils souhaitaient apporter à leurs interventions avant le 
8 janvier 2021. Les procès-verbaux de la 340e session du Conseil d’administration, 
contenant les amendements reçus, sont ainsi soumis au Conseil d’administration pour 
approbation au début de sa 341e session. 

 Projet de décision 

 Par correspondance, le Conseil d’administration approuve les procès-verbaux de sa 
340e session, tels qu’amendés. 
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